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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXVIIIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 7. Juillet 1957
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La manifestation du 15 juin 1957
en faveur des apprentis

La commission pour la formation professionnelle de l'ADIJ se

préoccupe depuis un certain temps du problème des apprentissages. On
constate en effet dans nos districts jurassiens qu'un trop grand nombre
de jeunes gens et aussi de jeunes filles reculent devant les sacrifices à
consentir pour apprendre un métier. Ils sont encore trop nombreux,
ceux qui préfèrent s'engager tout de suite comme ouvriers non spécialisés,

gagner immédiatement un bon salaire, quitte à végéter ensuite
toute leur vie avec un revenu qui, tout beau soit-il au début, sera vite
insuffisant lorsqu'il devra servir à entretenir une famille. Peut-être les
jeunes ne sont-ils pas seuls responsables de l'orientation limitée qu'ils
donnent ainsi à leur existence. Les parents comptent, ou doivent compter
trop souvent sur 1111 apport de revenu de la part de leurs enfants.

Il n'y a rien de plus souhaitable pour nos jeunes gens et jeunes filles
que d'exercer un métier qui convienne à leurs aptitudes. Et le plus
grand service que la société puisse leur rendre, c'est de les convaincre
qu'un apprentissage, avec tous les sacrifices qu'il comporte, sacrifices
de temps et d'argent, est un placement qui rendra au centuple ce qu'il
aura coûté.

Mais si cet encouragement doit être largement donné, il y a lieu
d'insister sur l'intérêt que nous avons tous à avoir de bons artisans, de
bons employés, de bons ouvriers. Toute l'économie d'un pays tire profit
des qualités professionnelles et morales de sa main-d'œuvre. Ce n'est
donc pas seulement dans l'intérêt des jeunes que nous devons encourager

l'apprentissage d'un métier, mais dans l'intérêt de notre économie,
c'est-à-dire de tous.

Animée de ces sentiments, la commission pour la formation
professionnelle de l'ADIJ a décidé de délivrer une distinction aux 12 meilleurs
apprentis ayant terminé leur apprentissage au printemps. Ces 12
apprentis ont été choisis dans toutes les branches de l'artisanat et du
commerce, parmi les jeunes gens et les jeunes filles des 7 districts jurassiens.

Ils ont été choisis sur la base du résultat de leurs examens et d'une
enquête. Les voici :

Allemann Jean-Pierre, 1938 déeolleteur sur l'horlogerie
Moutier, rue Industrielle 92 A. Köhler S. A., Moutier
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